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    Présentation « EASYTAXE » ® 
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1. Accéder à l’application  
 

 A partir du site « www.asponline.org » : ASP « Home page »  (accueil) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 A partir du site de l’école, du lycée, du CFA...de votre choix  
 
 
            http : //www.asponline.org/ASP.FO/WebSite/entreprise/calcul.aspx 
 
 
 

 
 
2.  Page « EASYTAXE  » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le bon fonctionnement de cette application, 
vous devez désactiver les outils de blocage des 
pop-up les plus courants qui sont dans les 
systèmes d’exploitation, dans les barres outils ou 
bien dans les antis virus. Vous pouvez nous 
appeler, en cas de difficultés au 01.42.22.13.60 
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3.  Page « EASYTAXE  » Création : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      4.  Page « EASYTAXE » / Calcul 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Origine du contact : L’école, le lycée, le CFA...qui vous a fait découvrir « Easytaxe » 

1 

2

  

 1. Cliquez sur « Modifier la fiche » pour activer la page. 
 

 2. Remplir en fonction des éléments de calculs de l’entreprise. 

Identifiez : 
 

 l’entreprise,  
 sa masse salariale  
  l’origine du contact. 

 

L’e-mail est obligatoire

Très important : Indiquez 
« Origine du Contact » * pour 

le bon suivi du dossier. 



MC  18.12.07                                                                  ASP  22 rue de Varenne  75007 Paris 4

5.  Page « EASYTAXE » / Calcul (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

1.  Renseigner le module  « Apprentis », « Déductions Stagiaires » et « Versements aux écoles » en fonction des éléments de  
     calcul à déclarer. 
 

2.  Vous pouvez également calculer vos obligations dans le domaine de la Formation Professionnelle Continue : « Formation ». 
 

3.  Selon la nouvelle législation en vigueur, les déclarations  2482 et 2486 sont supprimées.  
     Dans le cadre « Expédition des documents TA », veuillez sélectionner dans « Traité par » - « L’entreprise ».    
 

4. Veuillez enregistrer les informations. 
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6.  Page « EASYTAXE » / Envoi des calculs et impression  

 
 
                                                                                                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

1.  Une fois les informations enregistrées, 
cliquez sur  « Envoi  des calculs à l’ASP ». 

 

Si les calculs ne sont pas envoyés, le 
bordereau aura la mention  

 «A VALIDER»  tout autour de la bordure. 
 

2. Il vous appartient d’imprimer le bordereau 
et de l’expédier, accompagné de votre 
règlement  au plus tard le 29.02.2008  à 

 

ASP, 22 rue de Varenne, 75007 Paris 
 

1 

2


